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Habitat et enjeux sanitaires? 

▪ Définition santé OMS:

« La santé est un état de complet bien-être 
physique, mental et social et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou 
d'infirmité. »

▪ Logement: un des déterminants de 
base de la santé



Définition juridique loi MOLLE du 25 mars 2009-

“ Constituent un habitat indigne :

• les locaux ou installations utilisés aux fins d'habitation et impropres par 
nature à cet usage, 

• ainsi que les logements dont l'état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont 
situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter 
atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé.”

Inclut: insalubrité, péril, saturnisme, caves, combles, habitats précaires….

Logement indigne, insalubre, non-décent: de quoi parle-t-on ? (1)



La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne 
constitue pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité. OMS –
1946

Ainsi sont concernés, outre les risques pour la santé corporelle, le mal-être lié à 
la sur-occupation, l’absence d’éclairement naturel, l’exiguïté, …

La sécurité fait référence aux menaces pour l’intégrité physique des personnes, 
menaces pouvant être dues à des chutes d’éléments bâtis ou de matériaux, 
à des défauts de protection (absence de garde, rambarde descellés …), au 
risque d’incendie et de panique.

Logement indigne, insalubre, non-décent: de quoi parle-t-on ? (2)



Notion d’origine pénale (article 34 de la loi n° 2003-239 pour la sécurité 
intérieure du 18 mars 2003)

Article L.225-14 du code pénal

« Le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou l'état de
dépendance sont apparents ou connus de l'auteur, à des conditions de
travail ou d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni
de cinq ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende. »

Logement indigne, insalubre, non-décent: de quoi parle-t-on ? (3)



Habitat indigne, indigne, non-décent 



Habitat indigne: risques pour la santé et la sécurité 

▪ Risque de survenue ou d’aggravation de pathologies :

• maladies infectieuses ou parasitaires

• maladies pulmonaires, asthme et allergies

▪ Risque de saturnisme

▪ Risque d’intoxications au monoxyde de carbone

▪ Risque de survenue d’accidents :

• électrocution, chute, blessure,

▪ Risque d’atteintes à la santé psychosociale ou mentale

• stress, dépression, fatigue, perturbation du sommeil, ...



Risques de maladies infectieuses ou parasitaires



Risque de maladies pulmonaires, asthme, allergies



Risques de maladies pulmonaires, asthme et allergies



Risque de saturnisme



Risque d’intoxication au monoxyde de carbone



Risque de survenue d’accident (électrisation/électrocution, intoxication)



Risque de survenue d’accident



Risque de survenue d’accident



Risque d’atteinte à la santé mentale



Modalités d’intervention de l’ARS

- Signalement

- Visite sur place pour évaluation sanitaire du logement

- Engagement de la procédure CCH/CSP appropriée

- Prescriptions de travaux/hébergement/relogement

- Suivi des arrêtés: travaux d’office, hébergement-relogement, astreintes 
administratives, signalement au Procureur de la République



Logement indigne, insalubre, non-décent: une multitude d’acteurs

Un sous-préfet référent désigné

Un pôle départemental pour créer la synergie entre 
les nombreux acteurs et acter une organisation: 
DDTM, ARS, DDETS, ADIL, SCHS, délégataires des 
aides à la pierre (EPCI)

Un protocole d’engagement

Un plan d’actions pluriannuel 2019-2021



Remerciements au Pôle National de Lutte contre l’Habitat Indigne

Pour aller plus loin:

Haut Conseil de la santé Publique : Facteurs contribuant à un habitat favorable à la santé – Etat des lieux 
des connaissances et de recommandation pour asseoir des politiques publiques pour un habitat 
sain (janvier 2019)

Circulaire n°DGS/SD7C/DGUHC/IUH4/293 du 23 juin 2003 relative à la grille d’évaluation de l’insalubrité



Pour en savoir plus
sur la santé en Occitanie : 
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